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202 0  DILT  2  DFA  :  Budget  annexe  du  service  technique  des  transpo r t s
automobiles  municipaux  - Approba tion  du  compte  adminis t ra t if  2019.

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

J’ai  l’honneu r  de  soumet t r e  à  votre  examen  le  compte  adminis t ra t if  du
service  technique  des  transpor t s  automobiles  municipaux  (STTAM)  pour
l’exercice  2019.  Les  dépens es  et  les  recet t es  de  ce  service  font  l’objet
d’un  budge t  annexe.  Ces  comptes  sont  soumis  à  l’instruc t ion  budgé t ai r e
et  comptable  M4,  applicable  aux  services  publics  locaux  indust r iels  et
commerciaux  (SPIC)  annexés  aux  budge ts  et  comptes  de  la  Ville  de  Paris.

I.  SECTION  D’EXPLOITATION

La  section  d’exploita t ion  a  été  arrê té e  en  dépens es  et  en  recet te s  à
36  190  000  €  lors  de  la  décision  modificative  n°1  de  l’exercice  2019.

Au  terme  de  l’exercice,  la  situa tion  de  la  section  d’exploita t ion  est  la  
suivante  :

- en  dépense s ,  le  montan t  définitif  des  manda t s  émis  et  des  charges
rat taché e s  est  de  
35  214  684,90  €,  en  hausse  de  3,1  %  par  rappor t  aux  34  132  381  €
consta té s  en  2018.  

-  le  montan t  des  recet t e s  consta té e s  est  de  35  614  014,05  €,  en
baisse  de  3,3  % par  rappor t  aux  36  830  131  €  de  l’exercice  2018.  

Les  restes  à  réalise r  pour  l’exercice  2019  s’élèvent  à  348  451,53  € .

Direct i o n  de  l’imm o b i l i er ,  de  la  
logi s t iq u e  et  des  trans p or t s  
Direct i o n  des  finan c e s  et  des  
achat s

http://www.paris.fr/
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I.1.  DEPENSE S  D’EXPLOITATION

Opéra t ions  réelles  - Mouvemen t s  intervenus  anté rieu r e m e n t

Compte
budgé ta i re

Montan t

022 - 90  000  €

012- 6413- D
+  90  000

€

Un  virement  de  crédits  sur  dépens es  imprévues  a  été  effectué  à
hauteu r  de  90  000  euros   pour  faire  face  à  des  besoins  en  matiè re  de
paie .

I.1.1.    CHARGES  A CARACTERE  GENERAL  (chapit r e  011)

Ce  chapit re  regroupe  les  crédits  destinés  au  fonctionne m e n t  couran t  du
service.  Les  dépens es  principales  sont  celles  consacré e s  aux  achats  de
carbu ra n t s  et  de  pièces  détaché e s  pour  la  maintena n c e  des  véhicules,  aux
locations  de  véhicules  indust riels  spécialisés  et  aux  verseme n t s
d’indemnit és  d’assuranc e  aux  tiers.

Les  manda t e m e n t s  intervenus  sur  le  chapit re  011  s’élèvent  à
8  640  592,53  €,  contre  
8  230  662  €  en  2018,  soit  une  augmen t a t ion  de  4,9  %  des  charges  à
carac t è r e  généra l.

Les  comptes  de  dépense s  les  plus  significatifs  sont  :

-  la  dépens e  réalisée  sur  les  natur es  611  «  sous- traitance  générale  »  et
6135  «  locations  mobilières  »  attein t  1  816  213,76  €  en  2019  en
augmen t a t ion  de  7,6  % par  rappor t  aux  1  687  245  €  consta t é s  en  2018.   
Ces  natur es  concerne n t  : 

- les  dépens es  relatives  à  la  location  de  bat te r ies  des  véhicules
élect rique s ,  de  cars,  de  véhicules,  d’engins  spéciaux,  de  maté riels
indust riels ,  de  manute n tionn ai r e s ,  

- les  pres t a t ions  relatives  à  la  réalisa t ion  d’opéra t ions  par ticulière s ,
évènem e n t i elles  ou  festives.  

-  les  carbu ra n t s  (natur es  60221  et  6066)  :  1  555  284,74  €  exécutés  en
2019,  en  diminution  de  4,5  %  par  rappor t  à  l’exercice  2018.  Cette
évolution  en  2019  résulte  essentielleme n t  de  la  poursuite  de  l’intégra t ion
de  véhicules  élect riques  ou  alimenté s  au  GNV  (gaz  natu rel  pour
véhicules)  au  sein  du  parc  municipal.
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-  les  fournitu r e s  d’atelier  (natu re  60223)  :  1  570  697,54  €  exécutés  en
2019,  stable  par  rappor t  à  2018  (1  583  467  €)  malgré  l’augmen t a t ion
import an t e  du  parc  à  la  suite  du  transfe r t  des  véhicules  de  la  Préfectu r e
de  Police.  Les  dépens es  porten t  principalem e n t  sur  l’achat  des  pièces
détachée s  nécess ai re s  à  la  maintena nc e .

- les  primes  d’assura nc e  (natu re s  6161  et  6168)  : 1  008  898,22  €  exécutés
en  2019,  en  hausse  par  rappor t  à  2018  (873  802  €).  Le  STTAM
bénéficiant  d’une  déléga tion  de  gestion  pour  les  sinist re s  d’une  valeur
inférieure  à  75  000€,  le  service  est  amené  à  la  fois  à  payer  les  primes
d’assuranc e s ,  et  à  verse r  des  indemnité s  aux  tiers,  victimes  d’acciden t s
de  la  circulation  avec  un  véhicule  municipal.

- la  variation  des  stocks  (natu re  6032)  :  901  587,10  €  en  2019.  La  valeur
des  stocks  dépend  très  largem e n t  des  niveaux  de  carbu ra n t s  res tan t s
dans  les  cuves  au  moment  de  la  valorisa tion.  Chaque  année,  le  service
achète  son  stock  à  la  valeur  initiale  et  le  revend  à  sa  valeur  au  31
décembr e .  En  2018,  la  valeur  était  de  833  513  €.

-  les  fluides,  énergies  et  locaux  (natur es  6061  à  6068)  :  324  367,91  €
consta t é s  en  2019,  contre  480  644  €  en  2018,  en  diminution.

I.1.2.  CHARGES  DE  PERSONNEL  (chapit re  012)

Ce  chapit re  totalise  des  dépense s  à  hauteu r  de  18  782  529,70  €,  à
compare r  aux  18  523  101  €  manda t é s  en  2018,  soit  une  hausse  de  1,4  %.  

I.1.3.  CHARGES  EXCEPTIONNELLES  (chapit re  67)

300  982,03  €  ont  été  dépens és  au  titre  des  dépens es  exceptionnelles  en
2019,  (contre  
440  285  €  en  2018),  dont  254  257,03  €  correspond a n t ,  conformé m e n t  à  la
demande  du  comptable  public,  à  l’annula tion  de  titres  de  recet te s  passés
sur  exercices  anté rieu r s .

I.1.4.  OPERATIONS  D’ORDRE  (chapit re  globalisé  042)

Ce  chapit re ,  qui  regroupe  les  dotations  aux  amort isse m e n t s  et  la  valeur
net te  comptable  des  actifs  cédés,  a  été  exécuté  à  hauteu r  de  7  490  580,64
€.  Ce  chapit re  trouve  son  pendan t  en  recet t e s  d’investisse m e n t  au
chapit re  040.

I.2.  RECETTES  D’EXPLOITATION

Le  STTAM  délivre  des  pres t a t ions  aux  différen te s  direc tions  de  la
collectivité,  ainsi  qu’à  divers  organism es  publics  extérieu rs  et
établissem e n t s  publics  tels  qu’Eau  de  Paris,  Paris  Musées  ou  l’AP-HP.

I.2.1.  PRESTATIONS  DE  SERVICES  (chapit re  70,  natur e  706)
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Les  recet t e s  de  pres ta t ions  de  services  s’élèvent  à  32  626  688,14  €,  en
baisse  de  3,3  %  par  rappor t  à  l’exercice  2018  (33  722  835  €).  Cette  baisse
résulte  en  grande  partie  du  rat tache m e n t  d’une  partie  des  recet t e s  de
novembr e  et  décembr e  2018,  pour  un  montan t  de  2  007  364,80  €  sur
l’exercice  2018.

Ces  recet t e s  se  répar t issen t  comme  suit  :
En  euros CA 20 1 7 CA 20 1 8 CA 201 9

70600  - Budget  général  ville
24  531  751 27  593  380

27  221  217,
44

70602  –  Budget  annexe
assainisse m e n t 1  178  474 1  349  923

1  185  753,7
6

70603  – Budget  annexe  fossoyage 152  277 169  605 126  065,37
70605  –  États  spéciaux
d’arrondisse m e n t 2  632  104 2  595  431

2  883  899,9
1

7061  – Conducte u r s  détach és 372  003 287  445 272  527,98
7062  – Budget  génér al  dépar t e m e n t 304  082 364  460 0
70621  – Autres  collectivités 326  027 333  096 296  937,11
7063  – Assistanc e  publique  hôpitaux
de  Paris 833  477 163  690  (*)

65  661,40
(*)

7065  – Eau  de  Paris
422  713 282  676  (*)

20  939,95
(*)

7066  – CASVP 526  307 583  125 553  685,22
TOTAL 31  279  22 0 33  72 2  83 5 32

62 6  68 8, 1 4
(*) : le  chiffre  d’affaires  a  baissé  pour  ces  clients,  du  fait  de  l’interdic tion  pour  le  STTAM
de  répondr e  avec  des  véhicules  diesel.

I.2.2.  LOCATIONS  DIVERSES  (chapit re  70,  natur e  7083)

Ce  poste,  d’un  montan t  de  665  572,35  €,  regroupe  : 
- la  par ticipa t ion  des  établissem e n t s  publics  (natu re  70831)  pour

97  617,28  €  ;
- les  locations  (natu re  70832)  pour  un  montan t  de  567  955,07  €,  qui

regroupe  les  pres t a t ions  fournies  aux  associat ions  partenai r e s  de  la
Ville  et  aux  sociétés  d’économie  mixte.

I.2.3.  AUTRES  PRODUITS  ANNEXES  (chapit re  70,  natu re  7088)

La  somme  de  85  868,78  €  consta té e  en  2019  (112  699  €  en  2018),
provient  notamm e n t  des  indemnités  d’assura nc e  versées  par  des  tiers
respons a bles  impliqués  dans  des  sinistr es  avec  des  véhicules  municipaux.

I.2.4.    PRODUITS  DES  CESSIONS  DES  ELEMENTS  D’ACTIFS  (chapit r e  77,
natur e  775)

Ce  poste  correspond  aux  recet t es  provena n t  de  la  vente  des  véhicules
réformés ,  de  quelques  outillages  obsolètes  et  de  fournitu r e s  diverse s .  La
recet t e  consta t é e  en  2019  est  de  
599  058,50  €  (1  055  279  €  en  2018).  
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I.3.  DETERMINATION  DU  RESULTAT

L’exécution  de  la  section  d’exploitat ion  du  budge t  annexe  du  service
technique  des  transpor t s  automobiles  municipaux  pour  l’exercice  2019
fait  appara î t r e  les  résul ta t s  suivants  :

- le  montan t  des  dépens es  manda té e s  s’élève  à  35  214  684,90  €  ;
- le  montan t  des  recet t e s  titrées  s’élève  à  35  614  014,05  €  ;
- le  résulta t  de  l’exercice  2019  de  la  section  d’exploita tion  est  donc

excéden ta i r e  pour  un  montan t  de  399  329,15  €  ;
- l’excéden t  cumulé  au  31  décembr e  2018  après  affecta t ion  s’élevait

à  2  003  437,40  €  ;
- l’excéden t  d’exploita tion  cumulé  consta té  avant  affecta t ion  au  31

décembr e  2019  s’établit  donc  à  2  402  766,55  €.

Le  montan t  des  plus- values  net tes  des  cessions  d’actifs,  égal  à  la
différence  entre  le  produit  des  ventes  (soit  599  058,50  €  du  compte  775)
et  la  valeur  net te  comptable  des  véhicules  vendus  (48  634,11  €  du  compte
675),  s’élève  à  550  424,39  €  pour  l’exercice  2019.

Conformé m e n t  aux  règles  d’affecta t ion  du  résul ta t  prévu  par  l’instruc t ion
M4,  l’excéden t  d’exploita tion  (2  402  766,55  €)  sera  donc  affecté  au
financem e n t  des  dépens es  d’investisse m e n t  à  hauteu r  de  550  424,39  €  et
repris  en  recet t e  de  fonctionne m e n t  à  hauteu r  de  1  852  342,16  €.

II.  SECTION  D’INVESTISSE ME NT

Les  crédits  ouver ts  de  la  section  d’investisse m e n t  ont  été  arrê t és ,  en
dépens es  et  en  recet t es ,  à  16  309  408,00   €  (dont  5  618  586,52  €  de
repor t  d’excéden t  cumulé  au  31  décemb r e  2018).

Au  terme  de  l’exercice  2019,  la  situa tion  de  la  section  d’investisse m e n t
est  la  suivante  :

-  en  dépense s ,  le  montan t  définitif  des  crédits  manda t é s  est  de  8
616  282,51  € . 
- en  recet t e s ,  le  montan t  consta t é  est  de  10  397  459,80  € .

La  section  d’investisse m e n t  est  excéden t a i r e  de  1  781  177,29  €  sur
l’exercice  2019.

Le  solde  d’exécution  positif  de  la  section  d’investisse m e n t ,  d’un  montan t
de  
7  399  763,81  euros  (hors  RAR),  sera  repris  en  section  d’investisse m e n t  et
inscrit  en  recet t e s  de  cette  section  (R  001- Solde  d’exécution  positif
repor t é)  au  budge t  suppléme n t a i r e  2020.
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II.1.  DEPEN SE S  D’INVESTISSE ME NT
 
Les  charges  d’investisse m e n t  sont  principalem e n t  consti tuées  des  achats
de  véhicules ,  d’outillages  spécialisés,  de  travaux  réalisés  dans  les  sites
occupés  par  le  STTAM,  ainsi  que  de  l’amortisse m e n t  des  subven tions
reçues .

II.1.1.  LES  DEPENSES  D’EQUIPEMENT  (chapit r es  20,  21  et  23)

Les  dépens es  d’équipem e n t  ont  été  exécutées  à  hauteu r  de  8  172  470,78
€,  répa r t is  principalem e n t  comme  suit  :

-  5  658  079,78   €  au  titre  des  achats  de  véhicules  pour  l’ensemble  des
direc tions  de  la  Ville   (natu re  2182),  en  baisse  de  12,8  %  par  rappor t  aux
6  485  925  €  consta t é s  en  2018  (natur e s  2182  et  2154).  Cette  baisse  est
due  en  partie  à  des  retards  de  livraison  liés  à  des  délais  de  produc tion  de
devis  et  de  fabrica tion  plus  longs  sur  certains  véhicules  spécifiques
(GNV),  ou  à  des  offres  const ruc t e u r  non  adaptées  aux  besoins  de  la  Ville
de  Paris.   

- 1  882  498,65  €  en  acha t  de  véhicules  en  cours  d’aménag e m e n t  (natu re
2318),  correspond a n t  par  exemple  à  l’aménage m e n t  de  véhicules  pour  le
Service  Technique  de  l’Eau  et  de  l’Assainissem e n t  (STEA)  à  la  Direction
de  la  Propre t é  et  de  l’Eau  (DPE),  ou  de  véhicules  pour  le  ramass a g e  des
feuilles  à  la  Direction  des  Espaces  Verts  et  de  l’Environne m e n t  (DEVE).  

-  274  339,49  €  au  titre  des  travaux  réalisés  dans  les  sites  du  STTAM
(nature  2135),  avec  notam m e n t  l’améliora t ion  des  conditions  de  travail
des  personnels,  et  la  mise  hors  d’eau  du  garage  Edison.

- 132  225,81  €  en  acha t  de  mobiliers  et  de  maté riel  métier  informatique
(natur es  2183  et  2184)  et  au  titre  des  logiciels  informatiques  (natur e
205).

- 117  698,72  €  au  titre  des  équipem e n t s  de  garage  (natur e  2155).

Les  restes  à  réalise r  pour  l’exercice  2019  s’élèvent  à  1  620  945,49  €  sur
les  chapit res  20,  21  et  23.  Cette  somme  tradui t  les  reta rds  de  livraison  ou
de  factura t ion  cités  ci-dessus  lors  des  achats  de  véhicules  notamm e n t .

II.1.2.  LA REPRISE  COMPTABLE  DES  SUBVENTIONS  (chapit r e  040).
 
L’amortisse m e n t  des  subven tions  d’équipem e n t  représ e n t e  une  dépens e
d’ordre  de  443  811,73  €.  Cette  opéra t ion  d’ordre  budgé ta i re  est
égaleme n t  inscri te,  pour  un  montan t  identique ,  en  recet t e s  d’ordre  de  la
section  d’exploita tion  (chapit re  042).  
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II.2.  RECETTES  D’INVESTISSE ME NT

Les  recet t e s  d’investissem e n t  proviennen t  majoritai re m e n t  des  recet t e s
d’ordre  de  la  section  d’exploita t ion  (dota tions  aux  amort isse m e n t s  et
valeur  net te  comptable  des  véhicules  vendus).  Ces  opéra t ions  sont
ret racé e s ,  pour  un  montan t  identique ,  en  dépens es  d’ordre  de  la  section
d’exploita tion  (chapit re  042).

II.2.1.    LES  DOTATIONS  AUX  AMORTISSEMENTS  (chapit r e  d’ordre  040,
compte  28)

La  recet t e  a  été  réalisée  à  hauteu r  de  7  441  946,53  €,  par  le  débit  du
compte  681  de  la  section  d’exploita tion.

II.2.2.   LA VALEUR  NETTE  COMPTABLE  DES  ACTIFS  VENDUS  (chapit re  040,
natur e  2182)

La  valeur  net te  comptable  correspond  à  la  valeur  d’acquisi tion  des
véhicules  minorée  du  cumul  des  amor tisse m e n t s  réalisés.  La  recet t e
consta t é e  est  de  48  634,11  €,  en  baisse  par  rappor t  aux  189  529  €
consta t é s  en  2018,  en  raison  de  la  vente  d’un   moindre  nombre  de
véhicules  avec  une  VNC  restan t e  sur  cet  exercice.  

II.2.3.    LES  SUBVENTIONS  VERSEES  PAR  L’ETAT (chapit r e  13)

Le  montan t  de  subventions  reçues  par  le  STTAM  en  2019  est  de
276  057,68  €,  en  baisse  par  rappor t  aux  1  403  053  €  perçus  en  2018.
Cette  somme  correspond  essentielleme n t  aux  subventions  versées  lors  de
l’achat  des  véhicules  élect riques  en  remplace m e n t  des  véhicules  diesel.
En  2018,  le  versem en t  d’un  million  d’euros  de  la  par t  de  la  Métropole  du
Grand  Paris  en  contrepa r t i e  de  l’achat  de  véhicules  à  énergie  propre  a
été  réalisé  en  une  seule  fois.

II.2.4.  LES  DOTATIONS   (chapit re  10,  natur e  10222  )

1  765  071,79  €  ont  été  perçus  au  titre  du  fonds  de  compens a t ion  de  la
TVA (FCTVA).  

II.3.  DETERMINATION  DU  SOLDE  D’EXECUTION  CUMULE  ET  DU
BESOIN  DE  FINANCEME NT  DE  LA SECTION  D’INVESTIS SE ME N T.

L’exécution  de  la  section  d’investisse m e n t  pour  l’exercice  2019  présen t e
les  résul ta t s  suivants  :

-  le  montan t  des  dépens es  manda té e s  est  de  8  616  282,51  €.
-  le  montan t  des  recet te s  titrées  s’élève  à  10  397  459,80  €.
-  le  solde  d’exécution  de  l’exercice  2019  est  donc  excéden t a i r e  de  1
781  177,29  €.



1

Après  incorpora t ion  de  l’excéden t  cumulé  consta té  au  compte
adminis t ra t if  2018  (5  618  586,52  €),  le  solde  d’exécution  cumulé  de  la
section  d’investisse m e n t  est  excéden ta i r e  de  7  399  763,81  €

III.  SYNTHESE

Pour  l’exercice  2019,  les  résul ta t s  sont  les  suivants  :

Dépenses Recet t es Résulta t
Fonctionne
ment

35  214  684,90  € 35  614  014,0
5  €

399  329,15  €

Investissem
ent

8  616  282,51  € 10  397  459,8
0  €

1  781  177,29
€

Totaux 43  830  967,41  € 46  011
473,85  €

2  180  506,44
€

Après  incorpora t ion  du  résulta t  de  l’exercice  précéde n t ,  qui  présen t a i t  un
repor t  de
8  487  773  €  (après  affecta tion  du  résul ta t ) ,  le  résul ta t  cumulé  est
excéden ta i r e  de   9  802  530,36  €.

Je  vous  demand e  d’arrê t e r  le  compte  adminis t r a t if  du  budge t  annexe  du
service  technique  des  transpor t s  automobiles  municipaux  pour  l’exercice
2019.

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris


